
 

 
 

ADDENDUM À L'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT POUR LES AGENTS 

CONTRACTUELS 

 
 

(1) La section «Introduction» est supprimée. 
 

(2) Les paragraphes 8 à 9 de la section 4.5 «Tests de sélection organisés par EPSO» sont remplacés 
par le texte suivant: 

 
«(8) En ce qui concerne les candidats ayant échoué à ces tests, les services recruteurs ne pourront 
pas les inviter à repasser les tests de raisonnement pour le même groupe de fonctions ou pour 
un groupe de fonctions supérieur pendant une période de quatre mois (à compter de la date du 
test) sauf dans les cas visés ci-dessous. Pendant cette période, les candidats concernés peuvent 
malgré tout être invités à passer les tests de raisonnement pour un groupe de fonctions inférieur. 

 
Les candidats qui ont passé des tests avant janvier 2025 et qui ont échoué à ces tests ne peuvent 
être de nouveau invités à passer des tests pour le même groupe de fonctions ou pour un groupe 
de fonctions supérieur pendant six mois (à compter de la date du test). Pendant cette période, 
ces candidats peuvent malgré tout être invités à passer les tests de raisonnement pour un groupe 
de fonctions inférieur. 

 
(9) L’expiration de la période susmentionnée au cours de laquelle les candidats ne peuvent pas 
être invités aux tests ne donne pas automatiquement aux candidats concernés le droit de 
repasser les tests. Ceux-ci ne peuvent être invités à repasser les tests que si les services 
recruteurs les présélectionnent pour la même vacance d’emploi ou une autre vacance d’emploi.» 

 
(3) À la section 8.1 «Questions techniques et organisationnelles», le paragraphe suivant est ajouté: 

 
«(6) La possibilité offerte aux candidats d'introduire une réclamation relative à un problème 
technique survenu pendant le déroulement des tests a pour but de permettre aux candidats de 
repasser les tests lorsque leur réclamation est jugée justifiée et d’aider EPSO à prévenir des 
problèmes techniques similaires lors de futurs tests. Les candidats qui ont réussi les tests (et qui 
ne se verront donc pas accorder la possibilité de repasser ces derniers) seront directement 
informés des résultats de leurs tests (via leur compte EPSO), mais ne seront pas informés des 
suites données à leur réclamation technique.» 
 

(4) Le point 8.2 «Réclamations concernant les questions des tests de raisonnement» est remplacé par 
le texte suivant: 

 «8.2. Réclamations concernant les questions de tests 

(1) Les candidats qui estiment avoir des raisons valables de penser qu’une erreur dans une ou 
plusieurs questions des tests de raisonnement a eu une incidence sur leur capacité à 
répondre peuvent demander un réexamen de la ou des questions concernées. Ce réexamen 
a pour but, d'une part, de permettre de remédier à la situation des candidats dont les 
résultats ont potentiellement été altérés par l'erreur et, d'autre part, d’aider EPSO à éviter 
que de telles erreurs ne se reproduisent lors des futurs tests. 

 
(2) Si, à la suite d'une réclamation, EPSO constate qu’une question de test contient une erreur, 

EPSO peut annuler celle-ci et appliquer des mesures correctives, mais ce uniquement si 



 

 
 

l’erreur signalée est susceptible d’avoir eu une incidence négative sur les résultats des tests 
des candidats concernés. En pareille situation, EPSO accordera à ceux-ci un point 
supplémentaire pour chaque question annulée, avec un maximum d’un point par question au 
total. 

 
(3) Les candidats dont les résultats des tests ne peuvent pas être influencés par l’issue de leur 

réclamation - soit parce qu’ils ont obtenu les notes minimales requises, soit parce qu’ils 
n’obtiendraient pas les notes minimales requises même si leur réclamation était retenue - 
ne se verront pas appliquer de mesures correctives. 
 

(4) Pour introduire une réclamation concernant une ou plusieurs questions d’un test de 
raisonnement, les candidats doivent: 

(a) contacter EPSO au moyen du formulaire de contact en ligne dans un délai d’un jour 

calendrier (c’est-à-dire avant la fin de la journée qui suit le jour des tests en 
question), 

(b) décrire la ou les questions concernées de la manière la plus précise possible, et 

(c) expliquer la nature de la ou des erreurs alléguées (voir le point 4.4 de la politique d’EPSO en 
matière de réclamations liées aux épreuves). 

(5) Les réclamations introduites hors délai, ou qui ne décrivent pas clairement la ou les 
questions contestées et/ou l’erreur ou les erreurs alléguées ne seront pas prises en 
considération. Les réclamations se limitant à faire état de prétendus problèmes de 
traduction, sans préciser la nature du problème, ne seront pas prises en considération.» 
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